
Pourquoi choisir une école du CSDCSO ?



Une école publique de langue française est plus qu’un 
milieu d’apprentissage où la langue de communication 
est le français. 

Les écoles du Conseil scolaire de district du Centre-
Sud-Ouest sont des communautés dynamiques et 
fières de leur richesse et de leur diversité culturelle 
d’expression française. 

Une preuve tangible de la pertinence et de la 
spécificité des écoles francophones.

Le français devient un mode de vie !

Parce que ce sont des 
écoles publiques  

de langue française !



Une devise qui traduit l’essence de ce qui rend le 
CSDCSO unique rappelant sa vision et ses valeurs. 

Toutes nos écoles sont de taille humaine. Une école 
élémentaire compte en moyenne 300 élèves et une 
école secondaire accueille de 300 à 600 jeunes. 

Nos écoles favorisent le plein épanouissement 
académique, culturel et social de l’élève. 

Le Conseil ne suit pas les meilleures pratiques ; il les 
définit ! 
 

Parce que ce sont 
des écoles au caractère   

Franchement 
exemplaire !

Barrie
u	 La Source

BFC Borden
u	 Académie La Pinède

Brampton
u	 Carrefour des jeunes
n	 Jeunes sans frontières

Burlington
u	 Renaissance

Guelph
u	 L’Odyssée

Hamilton
n	 Georges-P.-Vanier
u	 Pavillon de la jeunesse

Kleinburg
u	 La Fontaine

London
u	 Académie de la Tamise
n	 Gabriel-Dumont
u	 Marie-Curie

Mississauga
u	 Horizon Jeunesse

Niagara Falls
u	 LaMarsh

Oakville
u	 Patricia-Picknell

Orangeville
u	 Orangeville

Oshawa
u	 Antonine Maillet

Penetanguishene
n	 Le Caron
u	 St-Joseph

Richmond Hill
u	 Académie de la Moraine 

Sarnia
n	 Franco-Jeunesse
u	 Les Rapides

St. Catharines
u	 L’Héritage

Toronto
n	 Collège français
u	 East-York
n	 Étienne-Brûlé
u	 Félix-Leclerc
u	 Gabrielle-Roy
u	 Jeanne-Lajoie
u	 Laure-Rièse
u	 Maison Montessori
u	 Pierre-Elliott-Trudeau

Waterloo
u	 L’Harmonie

Welland
u	 Champlain
n	 Confédération
u	 Nouvel Horizon

Windsor
u	 L’Envolée

u École élémentaire
n École secondaire



Cette vision propose un conseil et des écoles dédiés 
aux élèves et offrant une formation :

•	 influencée par des valeurs éducatives orientées vers 
l’éthique, l’engagement et l’effort, la générosité et le 
partage, et le respect de la diversité culturelle ;

•	 où les processus d’apprentissage et les 
compétences visées sont d’une excellente qualité et 
susceptibles de rendre les élèves aptes à actualiser 
leur projet de vie dans une société moderne ;

•	 où le personnel est outillé afin de participer 
activement à créer les conditions optimales à notre 
réussite collective.

Parce que ce sont des écoles avec  

une vision !

En tant que parent :   

•	 communiquer avec l’école de votre région afin de 
connaître la zone de fréquentation scolaire ;  

•	 fixer un rendez-vous avec la direction d’école.

Pour votre rencontre à l’école, n’oubliez pas 
d’apporter :

•	 le carnet d’immunisation ;

•	 le certificat de naissance ;

•	 le bulletin scolaire de l’enfant s’il fréquente déjà 
l’école.

Composez le 1 888 538-1702

Visitez notre site Internet à www.csdcso.on.ca

Inscrivez votre enfant 
tout de suite !  



Les parents peuvent :  

•	 participer au Comité d’école ;

•	 faire du bénévolat à l’école ;

•	 assister aux séances du Conseil ;

•	 visiter le site Internet du Conseil et des écoles.

En décidant d’inscrire un enfant au CSDCSO les 
parents s’engagent :

•	 à démontrer de l’intérêt et de la motivation à faire 
partie d’une école de langue française ;

•	 à ce que le français soit une langue parlée au foyer ;

•	 à fournir à la maison, l’appui nécessaire à l’élève en 
français.

Parce que 

les parents y tiennent  
un rôle crucial !

En vertu de la Loi sur l’éducation de l’Ontario, un 
ayant-droit peut fréquenter une école du CSDCSO. Un 
élève ayant-droit est un enfant dont un parent ou son 
tuteur ou sa tutrice est francophone, selon les termes 
prescrits par l’article 23 de la Charte canadienne des 
droits et libertés.

Un parent non ayant-droit peut, s’il le désire, inscrire 
son enfant à une école de langue française. Pour ce 
faire, l’enfant et le parent ou le tuteur ou la tutrice 
doivent se présenter devant un Comité d’admission 
reconnu sous la Loi sur l’éducation. Une évaluation 
déterminera si l’enfant comprend, parle, lit et écrit 
le français en fonction de son âge et son niveau de 
scolarité.

Est-ce que mon enfant peut  

fréquenter l’une des 
écoles du CSDCSO ?



Bien que dans les écoles du CSDCSO, le français 
constitue l’unique langue d’enseignement et de 
communication, l’apprentissage de l’anglais est très 
important. 

Les cours visent à développer chez l’élève la 
compétence langagière nécessaire pour vivre et 
travailler en anglais.

En salle de classe, le jeune étudie l’anglais en vue d’en 
maîtriser les éléments de grammaire, de syntaxe en 
plus d’enrichir son vocabulaire.

À la fin de leurs études secondaires, la presque 
totalité des élèves du CSDCSO est parfaitement 
bilingue, tant à l’oral qu’à l’écrit.

Parce que l’enseignement de  

l’anglais ça compte !

Les élèves du secondaire ont accès au :

•	 Baccalauréat international  
•	 Collège français de Toronto

•	 École secondaire Jeunes sans frontières de 
Brampton

•	 Sport études

•	 Formation professionnelle et technique

•	 Éducation coopérative (COOP)

•	 Programme de niveau secondaire d’exploration 
en milieu de travail. Les élèves sont ainsi mieux 
informés sur les professions qui leurs sont offertes 
et sur les programmes postsecondaires donnant 
accès à ces professions.   

•	 Programme d’apprentissage pour les jeunes de 
l’Ontario (PAJO)   

•	 L’élève peut recevoir une formation en milieu de 
travail avec un cotravailleur qualifié.

Parce que les écoles secondaires 

offrent des programmes 
d’étude fantastiques !



Le CSDCSO croit fermement en l’avenir des jeunes. 
L’importance et la nécessité que les élèves baignent 
complètement dans la langue et la culture française 
dès leur jeune âge n’est plus à démontrer.

Voilà pourquoi, le CSDCSO offre des programmes 
de maternelle et de jardin d’enfants à temps plein, 
supporte des programmes de garderies, en plus d’être 
partenaire du programme Meilleur départ.

Parce que les élèves fréquentent  

la maternelle et le 
jardin d’enfants à 
temps plein !

Tous les élèves, de la 1ère à la 12e année, peuvent 
profiter du coup de pouce de SOS DEVOIRS. 
 
Il s’agit d’un service d’aide aux devoirs initié par le 
CSDCSO et maintenant offert à l’échelle du pays. 

L’élève peut poser toutes ses questions et obtenir des 
réponses immédiates de SOS Devoirs. 
 
Ce service gratuit est accessible au numéro 
1 866 627-0609 ou sur Internet à l’adresse 
www.sosdevoirs.org 

Parce que tous ont accès à  

l’aide aux devoirs ! 



Le Conseil vise à aider tout élève à développer 
son plein potentiel quels que soient ses besoins 
particuliers. Il reconnaît que les élèves ne possèdent 
pas tous les mêmes aptitudes ou facultés 
d’apprentissage. 

Toute une équipe de professionnels s’active à 
développer et à offrir des programmes et services 
destinés aux élèves qui éprouvent ces difficultés 
d’apprentissage, afin de leur assurer les mêmes 
chances d’épanouissement. 
 

Parce que tous les élèves ont  

les mêmes chances ! 

Même si la responsabilité de se rendre à l’école relève 
des élèves et des parents, tuteurs ou tutrices, la Loi 
sur l’éducation stipule que « le Conseil peut offrir le 
transport aller-retour à l’élève qui réside et est inscrit 
dans une école relevant de sa juridiction. »  

Les politiques et procédures en matière de transport 
du CSDCSO ont été établies pour veiller à ce que le 
transport gratuit soit en tout temps sécuritaire, fiable 
et équitable.

Parce que les élèves prennent  

l’autobus en toute 
sécurité !
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